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La DGS (état central)
possède un « réseau de distribution »

DGS

Services déconcentrés de l’état
DDASS ET DRASS

Applique les programmes 
et orientations  nationales

au niveau régional ou départemental 
en lien avec les acteurs de terrain



Rôle de la DGS

• Alertes sanitaires
• Met en œuvre concrètement la politique de santé

en fonction des orientations ministérielles
• Rédige des plans de santé publique 

– Plan Cancer
– Plan Alzheimer

• Rédige des lois décidées par le gouvernement
– Loi anti tabac…
– Loi hôpital santé patient territoire



Les programmes obéissent à des objectifs de 
santé publique

• Loi du 9 Aout 2004
• La loi affirme pour la première fois la 

responsabilité de l’Etat en matière de santé
publique. 
– une centaine d’objectifs pour les cinq années à venir, 

vise à réduire la mortalité et la morbidité évitables, et à
diminuer les disparités régionales en matière de santé.

• Objectif 36: baisse de nouveaux cas de sida de 
20% en 5 ans



Organisation du bureau de lutte contre le VIH 
/IST/HEPATITES

• 1 Chef de bureau
• 1 Adjointe (budget plus droit)
• 5 chargés de dossier (médecins ou administratif)

– Prévention
– Dépistage
– Migrants
– Thérapeutique
– Hébergement/social

• 1 budgétaire
• 2 secrétaires



Que fait il?

• Élabore (pas tout seul) le programme de lutte 
VIH/IST

• Elabore des textes réglementaires
– Mise en œuvre d’une orientation politique
– Nécessités de terrain

• Répartit des financements qui lui sont délégués
• Remonte des informations du terrain (courrier des 

particuliers par exemple, alertes,  problèmes 
pratiques)



Rappel: Un texte réglementaire?

• Un décret: définit les conditions d’application 
d’une loi  (président de la république, 1er 
ministre)

• Un arrêté: décision d’une autorité administrative
• Une circulaire: texte qui fixe 

– des règles de bonnes pratiques 
– diffuse l’information 
– traduit une volonté de l’état 
– En direction des opérateurs du terrain
– Signée par des directions sanitaires



La DGS n’a pas la main sur

• L’organisation des soins à l’hôpital et en ville 
(=DHOS: Corevih, ARH,..)

• La formation /démographie médicale 
• La gestion des carrières et les ressources humaines
• Le financement des actions locales 
• L’AP-HP
• Les enveloppes MIGAC déléguées aux ARH
• Les actions de santé des collectivités territoriales
• Les « annonces » ministres



Le programme de lutte VIH/IST

• 2005/2008
• Décliné en 4 thématiques: dépistage, 

prévention, prise en charge, 
hébergement/handicap/social

• Un programme spécifique migrants/DFA
• Sur le site du ministère de la santé



Des exemples d’actions directes

• Le rapport d’experts ; commande ministérielle 
• L’inscription à la nomenclature des actes 

biologiques relatifs aux VIH
• Les circulaires relatives: aux AES, aux migrants, à

l’éducation thérapeutique, aux ACT etc..;
• Formation nationale hospitalière sur l’éducation 

thérapeutique en 2008
• Construction d’expérimentation des tests rapides
• Construction d ’une enquête de prévalence en 

milieu carcéral (avec l ’InVs)



Des exemples d’actions indirectes; 
les financements (2)

• Financement des associations nationales 
Actup Paris, Action traitement, Afrique avenir,Aides, 

ARCAT, GERES, Ikambéré, SNEG, etc.
• Financement d’actions ponctuelles

– Colloque femme et VIH,
– Stand France du congrès mondial
– Parade de solidarité sida

• Financement de partenaires Gip Esther, CNS, ISM 
interprétariat

• Financement de l’évaluation des programmes (migrants, 
médiateurs..)

• Financement de certaines enquêtes



Un exemple récent: la circulaire relatif à la 
tarification GHS d’une synthèse annuelle

• Impulsion DGS coopération MT2A /DHOS
• Recommandation du rapport d’experts
• Permet au praticien qui le souhaite de 

réaliser une synthèse clinique et biologique 
pour son patient une fois par an au tarif 
GHS HDJ .

• Permet de valoriser des actes non cotés 
(diététique, psychologue, travailleur social. 



Un opérateur important l’INPES

• Budget propre
• Organise la promotion, prévention et éducation 

pour la santé
• Finance les lignes de téléphonie sociale (sis etc..)
• Finance des actions de prévention et d’éducation 

associatives via les appels d’offres annuels
• Préservatifs gratuitement masculins et féminins



Inpes.sante.fr

• Campagnes audio télévisée affichage,
• Outils destinés au professionnels de santé

+++
• Outils destinés au public +++
• Réalisation d’enquêtes



Outils pour le grand public
inpes.sante.fr



INPES Outils pour les professionnels
inpes.sante.fr



La HAS

• Autorité indépendante
• Crée en janvier 2004
• Validations

– de stratégie (exemple tests diagnostiques du VIH,..)
– d’actes (tests non invasifs de fibrose; HLA B5701

• Saisie l’uncam
– inscription à la nomenclature
– Remboursement assurance maladie



Un exemple le HLA B5701

• Non inscrit à la nomenclature donc non 
remboursé au patient

• C ’est la HAS qui valide le test dans 
l ’indication proposée (ici avant 
prescription d ’ABC)

• Avis favorable (ou défavorable) à
l ’inscription 

• Saisine de l ’uncam
• Fixation d ’un prix.



Des exemples de co production

• Mise en musique des COREVIH
• Actions de l’INPES
• Alertes médicaments (affsaps)



Les constats que j’ai pu faire

• Les administratifs sont conscients qu’ils sont 
éloignés du terrain

• Les gens de terrain ont des idées extrêmement 
stéréotypées de l’administration

• Les praticiens ont une méconnaissance de 
l’organisation des soins en France (qui fait quoi?), 
de l’information mise à leur disposition et du 
fonctionnement des pouvoirs publics

• Ce ne sont pas les professionnels de santé qui  
remontent les difficultés de terrain



Pistes possibles



Ou encore



Ou peut être

• Repérer les correspondants (coordonnées dans les 
circulaires) mais modifications fréquentes

• Equiper les équipes médicale d’un référent type «
veille administrative » = retour sur investissement 
assuré

• Introduire dans les études médicales et dans les 
FMC/staff des modules santé publique mis à jour 
régulièrement:

Révision générale des politiques publiques
Création des ARS (agence régionale de santé)



Adresses utiles

• Nom.prénom@sante.gouv.fr
• www.sante.gouv.fr
• www.inpes.sante.fr



Obtenir des financements (1)

• Parcours un peu compliqué
• Patience…
• Répondre aux appels d’offre

– ANRS
– INPES …



Obtenir des financements (2)

• GRSP (ARH plus assurance maladie)
• Conseil Général
• CPAM
• Mairie
• Fondations et associations (Fondation de 

France, sidaction etc..)
• Industrie


